
 

 

 

DEUXIÈME RÉUNION DU GROUPE DE TRAVAIL SUR  
LES AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT SANITAIRE 
INTERNATIONAL (2005) A/WGIHR/2/10  
Point 7 de l’ordre du jour 14 mars 2023 

Rapport de la deuxième réunion du  
Groupe de travail sur les amendements au  
Règlement sanitaire international (2005) 

1. La deuxième réunion du Groupe de travail sur les amendements au Règlement sanitaire 
international (2005) s’est tenue du 20 au 24 février 2023 selon des modalités hybrides sous la 
coprésidence du Dr Abdullah Asiri (Arabie saoudite) et du Dr Ashley Bloomfield (Nouvelle-Zélande), 
avec comme Vice-Présidents le Dr Sultani Matendechero (Kenya), M. Colin McIff (États-Unis d’Amérique), 
l’Ambassadeur François Rivasseau (France) et l’Ambassadrice Grata Endah Werdaningtyas (Indonésie). 

2. Conformément à la décision du Groupe de travail, prise dans le cadre de la procédure 
d’approbation tacite, relative à la diffusion sur le Web et à la participation des parties prenantes 
concernées, les points 3, 4, une partie du point 6 (y compris concernant la première lecture des 
propositions d’amendements) et les points 7 et 8 de l’ordre du jour ont été examinés en séance 
publique/plénière et les débats ont été diffusés sur le Web. Les points 1, 2, 5 et une partie du point 6 de 
l’ordre du jour (y compris concernant la séance de rédaction) ont été examinés à huis clos. 

3. Après avoir adopté son ordre du jour1 et son programme de travail,2 le Groupe de travail s’est penché 
sur les aspects organisationnels de ses travaux et a examiné la proposition relative aux modalités de 
collaboration des parties prenantes concernées. Il a été demandé au Groupe de travail d’examiner un rapport 
présentant la proposition relative aux modalités de collaboration des parties prenantes concernées en vue 
d’alimenter les différentes annexes du rapport et d’approuver les modalités.3 Il a été rappelé au Groupe de 
travail qu’avant la réunion, le Secrétariat avait invité les États Membres à proposer les noms d’autres entités 
en vue de leur inscription à l’annexe D ou E du document A/WGIHR/2/3. Il a été précisé qu’aucune 
proposition tendant à l’inscription d’entités supplémentaires n’avait été communiquée au Secrétariat avant la 
date limite ; toutefois, certaines propositions ont été communiquées après la date limite. Le Groupe de travail 
a donc approuvé la liste des parties prenantes concernées figurant dans le document A/WGIHR/2/3 et les 
modalités exposées afin de permettre aux parties prenantes concernées d’assister aux séances publiques de 
la réunion. En outre, les États Membres ont été invités à proposer et à examiner l’inscription éventuelle 
d’entités supplémentaires aux annexes D et E du document A/WGIHR/2/3 dans le cadre d’une procédure 
écrite d’approbation tacite appliquée pendant la réunion. Aucune observation n’ayant été formulée, douze 
entités supplémentaires proposées ont été considérées comme acceptées. Le Groupe de travail a approuvé la 
liste actualisée des parties prenantes concernées, y compris la proposition relative aux modalités de 
collaboration,4 tout en réaffirmant qu’elle resterait un document évolutif, à mettre à jour si nécessaire. 

 
1 Document A/WGIHR/2/1. 
2 Document A/WGIHR/2/2. 
3 Document A/WGIHR/2/3. 
4 Document A/WGIHR/2/9. 
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4. Le Groupe de travail a examiné la proposition du Bureau concernant les modalités d’examen des 
propositions d’amendements au Règlement sanitaire international (2005) (RSI (2005)). À l’issue d’un 
débat, le Groupe de travail a approuvé les modalités telles qu’amendées.1 

5. En outre, à la demande de certains États Membres, le Secrétariat a accepté d’établir un document 
de référence présentant dans une colonne les propositions d’amendements au RSI (2005) qui ont été 
soumises conformément à la décision WHA75(9) (2022) et, dans une autre colonne, les recommandations 
techniques connexes formulées par le Comité d’examen des amendements au Règlement sanitaire 
international (2005) (Comité d’examen). 

6. Le Groupe de travail a ensuite examiné son calendrier provisoire pour la période 2022-2024. 
À l’issue d’un débat, le groupe de travail a arrêté le calendrier provisoire tel qu’amendé,2 selon lequel 
la troisième réunion du Groupe de travail se tiendra du17 au 20 avril 2023 et une sixième réunion est 
prévue les 7 et 8 décembre 2023. 

7. En ce qui concerne la coordination avec l’organe intergouvernemental de négociation, les 
coprésidents ont expliqué qu’assurer la complémentarité du Groupe de travail et de l’organe 
intergouvernemental de négociation était une priorité pour les deux bureaux. Il a également été expliqué 
que depuis la première réunion du Groupe de travail en novembre 2022, les deux bureaux ont tenu deux 
réunions conjointes et participé à une séance d’information conjointe avec le Comité d’examen et à une 
séance d’information conjointe sur les initiatives pertinentes dirigées par le Secrétariat. Les coprésidents 
des deux bureaux ont également tenu des entretiens réguliers. Il a été rappelé que les deux bureaux 
reconnaissaient que la coordination suppose des discussions de fond sur une série de questions 
transversales afin d’assurer l’alignement et la cohérence et d’éviter les doubles emplois et les 
chevauchements inutiles. Il a été précisé qu’une seule équipe du Secrétariat de l’OMS aidait les deux 
bureaux à s’acquitter de leurs mandats. 

8. Dans son intervention devant le Groupe de travail, le Dr Mike Ryan, Directeur exécutif du 
Programme OMS de gestion des situations d’urgence sanitaire, a soutenu les travaux du Groupe de 
travail et du Comité d’examen. L’Ambassadeur Juan José Gómez-Camacho, Vice-Président du Comité 
d’examen, a ensuite présenté le rapport du Comité d’examen. La Dre Clare Wenham, Rapporteuse du 
Comité d’examen, a ensuite donné une vue d’ensemble du rapport du Comité d’examen, qui figure dans 
le document A/WGIHR/2/5. 

9. Le Groupe de travail a ensuite entamé un débat général sur les propositions d’amendements, et 
les États Membres et les parties prenantes concernées ont été invités à faire part de leurs vues générales 
lors d’une séance plénière. Après ce premier débat général, le Groupe de travail est passé à une séance 
de rédaction et a procédé à la première lecture des propositions d’amendements.3 Le Groupe de travail 
a tenu un débat général sur l’article 2 « Objet et portée » et l’article 3 « Principes », et il a été noté que 
l’examen plus approfondi des propositions d’amendements spécifiques aux articles 2 et 3 reprendrait 
ultérieurement au cours des négociations. Le Groupe de travail a ensuite examiné, l’une après l’autre, 
les propositions d’amendements aux articles 4 à 56 et aux annexes. 

10. Le Bureau a présenté une proposition tendant à regrouper les propositions d’amendements proposés 
en catégories pertinentes, sur la base des débats de la session de première lecture (annexe 1). Les 
regroupements proposés et les trois catégories de propositions d’amendements à examiner à la troisième 

 
1 Document A/WGIHR//2/8 Rev.1. 
2 Document A/WGIHR/2/4 Rev.1. 
3 Voir le document A/WGIHR/2/6. 
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réunion du Groupe de travail ont recueilli un soutien général, étant entendu que les regroupements restent 
souples et que les articles 2 et 3 peuvent être examinés tout au long des débats (annexe 2). 

11. Il a été souligné que les amendements devraient être examinés de manière globale et en tenant 
dûment compte des articles connexes, et que le résultat final des négociations serait présenté sous la 
forme d’un ensemble d’amendements ciblés, conformément à la décision WHA75(9) (2022). 

12. Il a été convenu que le Bureau, avec l’appui du Secrétariat, faciliterait, pendant la période 
intersessions, les travaux informels de façon inclusive, dans les six langues officielles, afin de faire 
avancer les questions susceptibles de faciliter les travaux du Groupe de travail à sa troisième réunion. 
Plusieurs États Membres ont proposé de regrouper et d’harmoniser certaines propositions 
d’amendements dans le cadre de consultations intersessions. Les informations relatives aux activités 
intersessions, qui se dérouleront selon des modalités hybrides et avec interprétation simultanée, seront 
communiquées par le Bureau, par l’intermédiaire du Secrétariat, à tous les membres du Groupe de 
travail – États Membres et observateurs – suivant la composition du Groupe de travail convenue pour 
les sessions de rédaction. Le résultat des consultations n’aura pas le statut de texte convenu. 

13. Le Groupe de travail a examiné et approuvé le rapport et les coprésidents ont clôturé la réunion. 
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ANNEXE 1 

PROPOSITION DU BUREAU CONCERNANT LE REGROUPEMENT ÉVENTUEL 
DES PROPOSITIONS D’AMENDEMENTS 

 

  

PROPOSITION DU BUREAU POUR LE REGROUPEMENT 
ÉVENTUEL DES PROPOSITIONS D’AMENDEMENTS

Notification, vérification et 
communication d’informations

Articles 6-11, annexe 2 et 
nouvelle annexe 2

Points d’entrée, dispositions 
applicables aux moyens de 

transport, dispositions 
applicables aux voyageurs

Articles 19, 23, 24, 27, 28, 31, 
annexes 3, 4

Collaboration et coordination 
Articles 44, 44A

Action de santé publique et 
principales capacités  

Articles 5, 13, 2x, 
nouvel article 13A, annexe 1 et 

nouvelle annexe 10

Comité d’urgence
Articles 48, 49

Détermination de l’existence 
d’une urgence de santé publique 

de portée internationale 
– article 12

Recommandations temporaires et 
recommandations permanentes 

– articles 15, 16, 17, 18

Définitions, objet et portée, 
principes

Articles 1, 2 et 3

Autorités responsables
Article 4

Examen du respect des 
dispositions/application –

nouvel article 53A, nouveaux 
articles 53 bis-quater, article 

53 bis, article 53 ter, article 53 
quater, article 54, nouvel article 

54 bis 

Documents sanitaires, mesures 
sanitaires supplémentaires

Articles 35, 36, 42, 43, 45, 56, 
annexes 6, 8
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ANNEXE 2 

PROPOSITIONS D’AMENDEMENTS QUI SERONT EXAMINÉES À 
LA TROISIÈME RÉUNION DU GROUPE DE TRAVAIL (17-20 AVRIL 2023) 

Comités d’examen du respect des dispositions et d’application 
• Nouvel article 53A : Création d’un comité d’application 
• Nouveau chapitre IV (article 53 bis à quater) : Comité d’examen du respect des dispositions 
• Article 53 bis : Mandat et composition 
• Article 53 ter : Conduite des travaux 
• Article 53 quater : Rapports 
• Article 54 : Présentation de rapports et examen 
• Nouvel article 54 bis : Mise en œuvre 

Action de santé publique et principales capacités 
• Article 5 : Surveillance (à l’exception du paragraphe 4, du nouveau paragraphe 4 et des trois 

nouveaux paragraphes 5, à placer conjointement avec les articles 6 à 11 dans un autre groupe) 
• Article 13 : Action de santé publique 
• Nouvel article 13A : Action de santé publique internationale dirigée par l’OMS 
• Nouvel article 13A : Accès aux produits de santé, technologies et savoir-faire sanitaires pour 

l’action de santé publique 
• Annexe 1A : Principales capacités requises pour la surveillance et l’action  
• Annexe 1B : Principales capacités requises des aéroports, ports et postes-frontières désignés 
• Nouvelle annexe 10 : Obligations découlant du devoir de coopérer 

Collaboration et coordination 
• Article 44 : Collaboration et assistance 
• Nouvel article 44A : Mécanisme financier pour l’équité en matière de préparation et de riposte 

aux urgences sanitaires 

Si l’horaire le permet : 

Autorités responsables 
• Article 4 : Autorités responsables 

Comité d’urgence 
• Article 48 : Mandat et composition 
• Article 49 : Procédure 

=     =     = 
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